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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 50, insérer l'article suivant:

Le chapitre 1er du titre VII du livre V du code de l’environnement est complété par une section 7 
ainsi rédigée 

« Section 7

« Dispositions particulières pour l’aérodrome Paris-Orly

« Art. L. 571-21. – Le nombre maximal de créneaux horaires attribuables par le coordonnateur de 
l’aéroport d’Orly est fixé à 250 000 sur deux périodes de planification horaire consécutives, en été 
et en hiver.

« Dans la période comprise entre 6 heures et 7 heures locales, et entre 22 heures et 23 h 30 locales, 
le nombre de créneaux horaires attribuables par le coordonnateur de l’aéroport d’Orly ne peut 
dépasser la moitié de la capacité disponible au sens de l’article 6 du règlement (C.E.E.) n° 95/93 du 
Conseil du 18 janvier 1993 fixant les règles communes en ce qui concerne l’attribution des 
créneaux horaires dans les aéroports de la Communauté. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La plate-forme aéroportuaire de Paris-Orly opérée par la société Aéroports de Paris présente la 
spécificité d’être intégrée dans un tissu urbain très dense. Depuis la transformation de 
l’établissement public en société anonyme, intervenue en 2005, Aéroports de Paris a connu une 
augmentation annuelle moyenne de 2,1 % du trafic de ses plateformes parisiennes, passant de 79 
millions de passagers à près de 102 millions, de 3,8 % de ses revenus (hors effet périmètre de la 
consolidation de TAV intervenue en 2017), et de 10 % de son résultat net part du groupe.
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La modification du régime juridique de la société Aéroports de Paris entraînée par le transfert au 
secteur privé de la participation de l’État à son capital suppose un renforcement des spécificités de 
l’aéroport d’Orly. Ce renforcement ne porte pas préjudice à la capacité de la société Aéroports de 
Paris d’entamer une nouvelle phase de son développement, grâce à l’entrée de nouveaux 
investisseurs à son capital à la suite du transfert au secteur privé de la participation de l’État. 
Comme confirmé le lundi 9 juillet 2018 par Edward Arkwright, directeur général exécutif d’ADP, 
lors de son audition par des membres de la commission spéciale, le plan stratégique de l’entreprise 
intègre d’ores et déjà ces contraintes.

L’amendement crée une nouvelle section dans le code de l’environnement, sur les « dispositions 
particulières à l’aéroport d’Orly », afin d’inscrire dans la loi des dispositifs permettant de protéger 
au mieux les riverains des nuisances subies. En l’occurrence, il fixe à 250 000 la limite du nombre 
de créneaux horaires attribuables par le coordonnateur de l’aéroport d’Orly sur deux périodes de 
planification horaire consécutives (été et hiver).


